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REGLEMENT D'UTILISATION 

DE LA BIBLIOTHEQUE DE LANGUE FRANÇAISE DE NIDAU 
 
 
                        
 
Art. 1 

La Bibliothèque communale de langue française de Nidau offre un choix de documents pour adultes, jeunes 
et enfants. Elle est dirigée par la Commission des loisirs. 
 
Art. 2 

La Bibliothèque est ouverte à toutes les personnes domiciliées à Nidau et environs. 
 
Art. 3 

Les utilisateurs et utilisatrices sont responsables des documents qui leur sont prêtés. Il est interdit de les 
transmettre à des tiers. Seules les personnes physiques sont admises en tant qu'utilisateurs et utilisatrices. 
 
Art. 4 

Le prêt est soumis à des cotisations annuelles, variables selon le domicile et le choix des documents du 
lecteur. 
Elles sont à payer dès le premier prêt. 
 
Art. 5 

Les heures d'ouverture sont fixées par la Commission des loisirs et portées à la connaissance du public. 
 
Art. 6 
Les utilisateurs et utilisatrices sont autorisés à emprunter le  nombre désiré de documents. L'échange et le 
transfert de ceux-ci est interdit. 
 
Art. 7 
Chaque utilisateur et utilisatrice est responsable, jusqu'à leur restitution, des documents qui lui sont prêtés. 
Il/elle est tenu(e) de remplacer intégralement les livres endommagés ou perdus.  
 
Les documents perdus ou endommagés seront remplacés par des nouveaux ou facturés. Si un document à 
remplacer fait partie d'un ouvrage en plusieurs volumes et que les volumes individuels ne sont plus 
disponibles sur le marché, c'est la collection entière qui devra être remplacée ou remboursée avec les frais 
inhérents. Ceci est également valable pour les supports audio/vidéo et DVD. Les dispositions sur la location 
d'objets mobiliers s'appliquent en l'espèce. 
 
Art. 8 
La durée du prêt est fixée à un mois pour les livres et les documentaires audio/vidéo. Pour les DVD, le prêt 
est de 14 jours.  
 
Si un lecteur/une lectrice désire prolonger ce délai, il/elle est tenu(e) de le demander par téléphone ou par 
écrit. En ce qui concerne les supports audio/vidéo, une prolongation n’est pas possible.  
 
A l'échéance de la date de restitution, le lecteur/la lectrice reçoit un premier rappel de Fr. 5.--. Si après 8 
jours, le document n'a pas été rendu, il s'ensuit un 2ème rappel de Fr. 20.-- Si nécessaire, un 3ème rappel 
de Fr. 30.-- sera perçu de même que les frais occasionnés (montant des rappels) et la facturation des 
documents manquants à remplacer. Des démarches juridiques seront entreprises en cas de non-paiement 
de la facture et des montants de rappels cumulés. 
 
De plus, la commune de Nidau décline toute responsabilité quant aux éventuels dégâts causés à des 
appareils privés par les supports audio/vidéo empruntés à la bibliothèque. 
 
Art. 9 

Les documents peuvent être réservés, à l’exception des DVD. Le document réservé sera remis à la 
personne qui l'a commandé dès que possible. 
 



Art. 10 

Les utilisateurs et utilisatrices qui ne respectent pas le règlement ou qui l'enfreignent de manière répétée 
peuvent être exclus temporairement ou définitivement de la Bibliothèque. 
 
Art. 11 
1 Ce règlement d'utilisation entre en vigueur le 1er janvier 2005. 
2 En cas de litige, le document en langue allemande fait foi. 
3 Il succède et remplace ainsi le règlement entré en vigueur le 24 septembre 2002 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accepté par le Conseil municipal de Nidau le 7 décembre 2004 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL MUNICIPAL 
 Le président:                 Le secrétaire: 
 
 
 Bernhard Stählli             Stephan Ochsenbein 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 
 

 

 

 

 

 

Änderungen 
Mahngebühren Art. 8 1 Die Ausleihfrist beträgt für Medien einen Monat, für DVDs 14 Tage. 

2 Wer Medien länger behalten möchte, hat rechtzeitig schriftlich, per Mail oder 

telefonisch eine Verlängerung dieser Frist zu verlangen. Eine Verlängerung ist 

für Neuerscheinungen (erstes halbes Jahr), Zeitschriften und DVD nicht mög-

lich. 

3 unverändert 

4 unverändert 

5 Für Schäden an Geräten, welche zur Nutzung von ausgeliehenen Hörbüchern, 

DVDs oder E-Books benötigt werden, übernimmt die Stadt Nidau keine Haf-

tung. 

 

Gemeinderatsbeschluss 

Der Gemeinderat beschliesst: 

 

1. Artikel 8 der Bibliotheksverordnung Nidau vom 7. Dezember 2004 wird wie folgt ge-

ändert: 

 
Mahngebühren Art. 8 1 Die Ausleihfrist beträgt für Medien einen Monat, für DVDs 14 Tage. 

2 Wer Medien länger behalten möchte, hat rechtzeitig schriftlich, per Mail oder 

telefonisch eine Verlängerung dieser Frist zu verlangen. Eine Verlängerung ist 

für Neuerscheinungen (erstes halbes Jahr), Zeitschriften und DVD nicht mög-

lich. 

3 unverändert 

4 unverändert 

5 Für Schäden an Geräten, welche zur Nutzung von ausgeliehenen Hörbüchern, 

DVDs oder E-Books benötigt werden, übernimmt die Stadt Nidau keine Haf-

tung. 
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2. Der Anhang zur Bibliotheksverordnung Nidau vom 7. Dezember 2004 wird wie folgt 

geändert: 

 

 

3. Diese beiden Änderungen treten am 1. Januar 2016 in Kraft. 

 

 

421.111 
     Bibliotheksverordnung Nidau - Anhang 

   ab 1. Januar 2016 
     

      
      Jahresabonnemente Bücher Bücher Bücher Bücher 

 

 
  el. Medien 

E-
Book el. Medien 

 

 
      E-Book 

E-
Book 

NidauerInnen           

Erwachsene 40 70 70 100 30 
SchülerInnen ab 12 Jahren gratis 30 30 60   
Lernende, Studenten bis 25-jährig mit Ausweis 20 40 50 70 30 
SeniorInnen ab 65, IV 30 50 60 80 30 

 
          

Auswärtige           
Erwachsene 60 90 90 120 30 
SchülerInnen ab 12 Jahren 20 50 50 80   
Lernende, Studenten bis 25-jährig mit Ausweis 40 70 70 100 30 
SeniorInnen ab 65, IV 50 80 80 110 30 

       
Anmeldung 
 

     
      
      
      
      


